
 

#LOCKEDINLIMBO  
 

IL EST TEMPS DE METTRE FIN A LA RETENTION 
ARBITRAIRE DES PERSONNES APATRIDES EN 
EUROPE  
 

Alors que le Réseau européen sur l’apatridie (ENS) publie son nouveau rapport intitulé « Protéger les 

personnes apatrides de la rétention arbitraire : un programme pour le changement » à l’occasion 

d’une conférence régionale organisée à Budapest les 4 et 5 mai 2017, nous, signataires de cette 

déclaration, appelons les gouvernements européens à prendre d’urgence les mesures nécessaires 

pour mettre fin à la rétention arbitraire des personnes apatrides et celles risquant de le devenir.  

Un consensus émerge peu à peu en Europe selon lequel l’usage actuel de la rétention administrative 

est insoutenable, qu’il a des effets néfastes et est, dans de nombreux cas, illégal. Ce rapport d’ENS se 

base sur des recherches conduites dans six pays européens et met en lumière des systèmes et des 

pratiques absurdes qui conduisent à maintenir des hommes, des femmes et des enfants n’ayant pas 

de nationalité dans des situations de vide juridique. Nombre d’entre eux font l’objet de placement 

en rétention sur de très longues périodes sans qu’il n’y ait de perspectives raisonnables de pouvoir 

les expulser quelque part. Peu parviennent à se sortir de cette impasse et sont laissés ainsi pendant 

des années, « bloqués dans des limbes » - #LockedinLimbo 

Nous exhortons les Etats à remplir leurs obligations internationales à l’égard des personnes 

apatrides et celles risquant de le devenir en prenant des mesures proactives pour les protéger de 

pratiques illégales et arbitraires en matière de rétention et garantir le respect de leurs droits 

fondamentaux, dont le droit à la liberté. Il est surtout primordial que les Etats mettent en place des 

procédures efficace d’identification et de reconnaissance de l’apatridie ; évaluent et répondent aux 

vulnérabilités identifiées à toutes les étapes des procédures en matière d’immigration ; mettent en 

place des alternatives à la rétention s’appuyant sur les communautés et octroient un statut légal et 

des droits fondamentaux aux personnes apatrides ainsi qu’à ceux qui ne peuvent pas être éloignés, y 

compris un accès équitable à la sécurité sociale, à l’emploi, à l’éducation et aux soins.  

Le rapport formule une série de recommandations concrètes organisées autour de cinq thématiques 

de réforme prioritaires de sorte que la loi, les politiques et la pratique reflètent les standards 

internationaux en matière de droits de l’Homme, et qu’elles les appliquent sans discrimination. 

Par la présente déclaration, nous appelons les Etats à mettre urgemment un terme à la rétention 

arbitraire des personnes apatrides en Europe en : 

1. Mettant en place une série d’alternatives à la rétention, dans le respect des standards 

internationaux et des bonnes pratiques identifiées, et en améliorant les lignes directrices 

données par les autorités afin de s’assurer que l’apatridie soit un facteur pris en compte 

dans toutes les décisions de placement en rétention.  

2. Développant des procédures de détermination du statut d’apatride qui répondent aux 

standards internationaux et aux bonnes pratiques identifiées, qui soient pleinement 
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accessibles à tous et qui permettent aux Etats d’identifier et d’octroyer une protection à 

toutes les personnes reconnues apatrides.  

3. Mettant en place des mécanismes robustes permettant de protéger les droits des 

individus, de répondre aux vulnérabilités et de respecter le devoir de non-discrimination, y 

compris en interdisant le placement en rétention des enfants et en luttant contre les 

discriminations liées au genre et au handicap. 

4. Favorisant l’intégration dans la communauté d’accueil au travers de mesures de protection 

contre les placements en rétention répétés, de l’accès aux droits fondamentaux pour ceux 

attendant la détermination de leur statut, de la régularisation et d’un accès facilité à la 

naturalisation pour ceux qui sont reconnus apatrides.  

5. Améliorant l’enregistrement et le signalement des situations d’apatridie grâce à davantage 

de transparence dans le fonctionnement des centres de rétention et à la publication de 

statistiques détaillées et en facilitant l’accès des organes de contrôle indépendants, des 

avocats et des membres de la communauté à ces centres.  

Le Réseau européen sur l’apatridie et les signataires ci-dessous s’engagent à travailler de manière 

constructive avec les gouvernements, les organes des Nations unies et tous les acteurs pertinents 

pour soutenir la transposition de ces recommandations dans le cadre de réformes efficaces et 

durables.  
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